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DECISION  D2023-245

OBJET : Acte consdtudfd'une régie d'avance au sein du Conservatoire Erik Satie àBagnolet

LE PRESIDENT,

VU le Code généraldes Collectivités Territoriales et notamnient ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterniinant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exerclce des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopération intercommunale à
fiscahtépropre existants au 31 décembre2015 ;

VU les arricles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Généraldes Collectivités Teïritoriales rektifs à la création
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collectivités territoriales
et de leurs étabUssements publics locaux ;

VU l'ordonnance n 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime dc responsabilité finandère dcs

gesdonnaires publics ;

VU Ïe décret n 2012-1246 du 7 novembre 2012 reladf à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment larticle 22 ;

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portmt appUcation de l'ordonnance n° 2022-408 du 23
mars 2022 rekdve au régime de responsabilité fmanclère des gesdonnaices publics et modifiant diverses
dispositions relatives aux comptables publics ;

VU l'arrêtédu 3 septernbre 2001 reladf aux taux de l'indemnité de responsabiUté susccptible d'être allouée
aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du
cauttonnement irnposèa ces agents ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifàkmétropoledu Grand Paris ct fbcant le pérunètre
de l'établissementpubUc tcrritorial dont le siège est àRomainville ;

VU la délibéradondu Conseil territorial CT2021-09-28-03 en date du 28 septembre 2021 portant délégation
de compétences du Conseil de Territoire au Président,notaniment afm de ctéer, modifier et supprimer des
régies comptables nécessaires au foncdonnement des services territoriaux et à l'exerdce des compétences
territoriales ;

VU Farrêtén 2021-2211 du 2 dccembre 2021 portant délégationpermanente de signature à Monsieur

JérômeKerambrun, du"ecteur des ûnances ;

VU l'avls conforme du comptable pubUc assignataite en date du 28 mars 2022 ;

CONSIDERANT que la rruse en place d'une régie d'avances est une souplesse nécessaire àl'exercicc des
activités conduites par le conservatoire afm de permettre le paiement inunédiatde menues dépenses liées à
des opéradons sunples, répétttivesou acquittables en ligne.
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DECIDE

ARTICLE PREMIER - La présente décision annule et remplace les précédentesdécisions reladves àk

régie d'avancc au sem du Conservatoire Erik Satic à Bagnolet, rattaché à la direcdon de la CLdture de
FEtablissement public territorial Est Ensemble.

ARTICLE 2 —Cette régie est administrativement installée 36 rue Pierre et Marie Curie 93170 Bagnolet.

ARTICLE 3 —La régie permet de payet les menues dépenses suivantes :

1) AIij-nentation consomniée dans le cadre exclusîf des 1) 60623 : Atu'nentation
manifestations et événeinentspubHcs Ués aux acdvités
de l'équipement ;

2) Achat de pedtes fournituies en lien avec Fexercice de 2) 60628 : Autres fournitures non stockées
l'acrivité et consommables dès le premier usage

(cordes, anches, maquiUage, dssus, mercene, petits
élémentsde décorou de costumes, piles, couverts et
assiettes jetables...)

3) Achat de petit matériel Hé au fonctionnement courant 3) 60632 : Fournitures de pedt équipement

de l'équipement (petits accessoires pour mstrunients,

câblageaudio, étuis...)

4) Livres, disques, cd ou DVD acqms spécifiquement
sur des salons professionnels ou accessibles
uniquement àFachat en ligne ;

5) Partidons, carnets de liaison et autres foumitures
scolaires àusage exclusifdes élèves;

6) Locadon poncmeUc et non prévisible de matériel

pour événemcnts(spectacles, animarions, ateliers. ..)

7) Frais non prévisibles de réparadon (rerrùseen état
normal d'utilisadon) de matérlel technique et
d*instruments de musique ;

8) Frais de récepdon d'intervenants extérieurs

9) Contrat de prestadon artistique ou pédagogique
(spectacles, animadons, ateliers, exposidons,
interventions d'auteur) d'un montant inférieurà 500
euros ; achat de places de spectacles ou d entrée
d'exposition lorsque le paiement est exclusivement

possible en Ugne ;

10) Billets de train, d'avion, taxis, divers transports en
commun dmtervenants extérieurs ;

9) Participadon àun événementprofessionnel (salons

professlonnels, expositions, etc.) remboursable sur

production de l'ordre de mission ;

4) 60632 : Fournitures de pedt équipement

5) 6067 : Fournitures scolaiies

6) 61358 : Locations mobiUères

7) 61558 ; Entreden et réparadons dc biens

8) 6234 : Récepuons

9) 6238 : Rcladons publiques divers

10) 6245 : Transports de personnes extérieures à
la collectivité

11) 6256 ; Missions

12) Crédits limitatifs d affranchissement 12) 6261 : Frais d'affianchissement
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ARTïCLE 4 - Les dépenses désignéesàl'ardcle 3 sont payées selon les modes de règlement suivants :

1) En numéraire ;
2) Par chèque bancaire ;
3) Par carte bancaire.

ARTICLE 5 - Un compte de dépôtde fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité, avec l'accotd du

Service de Gesdon Comptable de Pandn, comptable pubhc assignataire, auprès de la Direction

départementale des finances publiques de Seine-Saint-Derùs ;

ARTICLE 6 - L'intervention d'un (de) mandataire(s) suppléant(e)s a lieu dans les condiuons fuées par son

(leur) acte de nomlnation.

ARTICLE 7 - Le montant maximum de l'avance àconsentir au régisseur est fixé à 700,00 €(sept cents
euros). Le montant maximum de lâ seule avance en numéraire est fixé à 100,00 €(cent euros).

ARTICLE 8 - Le régisseurverse auprèsdu comptable public, par l'mtermédiairede l'ordonnateur, la totaUté
des jusdûcadfs des opérations de dépenses dès que celui-ci atteint lc maximum fuié à l'article 7 et, au

nùnimum,une fois pat trimestre.

ARTICLE 9 - Le régisseur percevra une indemnité de maniement de fonds dont le taux est prédsédans
l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 - Les mandatalres suppléantsperceviont une indemnitéde maniement de fonds dont le taux

est précisédans l'acte de nominadon selon la réglementation en vigueur, câlculéeau prorata de k période
durant laquellc ils assureront le fonctionnement effectifde la régie.

ARTICLE 11 - Le Président de l'étabUssement public territorial Hst Ensemble et le comptable pubHc
assignatalre du Service de Gestion Comptable de Pantin sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'exécution de la présente décision.

Fait àRomamville, le

Pour le Présidentd'Est Ensemble

Le Piésident certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoiii
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribuoal adtninistra
la notificatioa ou de la publicatioa de l'acte. Le tribunal admini
citoyens, accessible par le site interaet www.telerecours.fr »
R.D. Préfecture :
Pubkcatioa :

Signéel^t^niquen^^g^pji^^lgA^lgitjl^L
Dat^Oe ^ign^tyre : 29/03/2023ESTENSEMBLE-
Quàlité-/Directeurde la BWîSipffiflteSilJiçianas^adon

Le Directeur des Fimwes
JértmeKERAMBRUN


